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P:AIN'fIè DU LIBAn TOCCl!!lNT UNE SIT\lATICN CREEE PAR L' IN'rGRV~NTIœ·l DE
TA B.EI'!JDL:IQŒ l.:ü\J3~ UNIE I1\NS LES .AFF.A.IFtES IN'I'ERI:S!JfŒS DU ~.,rp. 'J,l, ho:'
DON'::: t.\ PEOIONGA'L'ION 2,sT BiJ:3GEP'i'IBLE :.JE ~.IEN1::l.C"EH LE ~IAIlIl'.rIEN m:: LA

PAIX E'r DE lA SECUR!'l"E INT2RNATIONAIES

Japo~. Projet de résolution

J.~_Cons~il_cle !\Gcurit~J

Aya~t entendu plus avant les accusations du représentant d~ Liban concerr.ant

~r 1nl;é'rence è.e la République Arabe Unie dans les affaires intérieures du Liban et

J.a réponse du représentant de la République Arabe Unie,

1. In~~·te le Groupe d'observation des N~tiôns Unies ~u Liban à continuer

de développer ses acti.vités confo:i.'I11ément à lE'. ré'solut.ion adoptée par le Conseil

de sécurité le Il juin 1958;

2. Prie le Se'~réta.ire géné~o.l de prendre ir~rn~diateroent des ar:range:uents

en vue d0S rnes~e6, slajoutant à celles envisag~e6 dans la résolution au

11 ,iuin 1958, qUI il pourra estimer nécessairee compte tenu -:les circonstances

ac-tu~Ùle.01 pOUl' permett.re aux Nations Unies dl atteindre :es "OutE génél'3.~.'l"': énoncés

dans ladite résolution, et qui serviront, conformément aux iiSpos1tions de la

C3arte, à aSSlIrer la maintien de ltintégrité territoriale et de l 1indépend.ance

p~litlgue du Liban, de façon à rendre possible le retrait de6 forces des

Etats -Un:.s du ~r..iban,;

3. Pr:L:? le Sec/'étaire génél'al d.e faire rapport au conseil de a~C\:.ritê sur

~es s..rranc;ements pris;

4. DeManne aUX gouvern€men~s intéTessés de coopérer pleinement à la mise

eu oeuvre de la présente résolution.
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